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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Le National doit se positionner sur une divergence dans la traduction italienne du
texte de l'initiative pour des aliments équitables. En effet, la commission de rédaction
a relevé une incohérence dans le texte en italien de l'initiative et propose une
correction qui permet une meilleure compréhension de l'une des phrases de l'article 5.
Ainsi, la commission, comme présenté par son rapporteur Lorenzo Quadri (Lega, TI),
estime que la phrase: "Il Consiglio federale fissa obiettivi a medio e lungo termine e
riferisce periodicamente sul lororaggiungimento. Se tali obiettivi non sono raggiunti
prende provvedimenti supplementari o rafforza gli obiettivigià fissati." doit être
modifiée de la manière suivante: "Il Consiglio federale fissa obiettivi a medio e lungo
termine e riferisce periodicamente sul lororaggiungimento. Se tali obiettivi non sono
raggiunti prende provvedimenti supplementari o rafforza i provvedimenti già adottati".
La fin de la phrase permet une meilleur compréhension du texte, qui veut ainsi dire
que: "... Si ces objectifs ne sont pas atteints, il prend des mesures supplémentaires ou
renforce celles qui ont été prises." Cette proposition, déjà soumise et acceptée au
Conseil des Etats, est adoptée sans discussion par la chambre du peuple. 1
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1) AB NR, 2018, S. 267
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